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Montréal, le 26 mars 2001

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dégroupement tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).


Suivi de la décision D-2001-78.


Participation du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au groupe de travail.


Dossier RDÉ R-3443-2000.

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) ont pris connaissance de la décision D-2001-78 rendue le 16 mars 2001 par la Régie dans le dossier du dégroupement tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

En pages 75-77 de cette décision, un groupe de travail est institué aux fins d'examiner les questions suivantes, que la Régie juge prioritaire en vue d'une éventuelle mise en vigueur au 1er octobre 2001:

1.
L’introduction progressive pour les clients de moins de 30 000 m³/jour;

2.
La tarification de la pointe en fonction du mois (pondération des mois d’hiver) et les dispositions entourant les associations de clients;

3.
Les dispositions afférentes au recouvrement des coûts du service d’équilibrage (utilisation de la pointe coïncidente ou de la pointe non coïncidente);

4.
Les conditions de cession de transport aux nouveaux clients (délai d’avis);

5.
Les détails de la tarification du gaz de remplacement;

6.
La révision de la facture comme outil de gestion énergétique.

La Régie invite les intervenants au dossier R-3443-2000 à indiquer s'ils souhaitent participer à ce groupe de travail d'ici le 26 mars 2001.

*          *          *

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) ne sont pas des intervenants à ce dossier, pas plus d'ailleurs qu'aucun autre intervenant à caractère environnemental.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) sollicitent toutefois, par la présente, l'autorisation de la Régie de participer à ce groupe de travail car au moins trois des sujets indiqués soulèvent des enjeux de développement durable, notamment quant à l'efficacité énergétique et la gestion de la pointe:

2.
La tarification de la pointe en fonction du mois (pondération des mois d’hiver) et les dispositions entourant les associations de clients;

3.
Les dispositions afférentes au recouvrement des coûts du service d’équilibrage (utilisation de la pointe coïncidente ou de la pointe non coïncidente);

6.
La révision de la facture comme outil de gestion énergétique.

Ces sujets s'inscrivent parmi les préoccupations des présents intervenants, comme l'indiquent la liste d'activités et la description des intervenants déjà déposées devant le présent Banc aux dossiers R-3444-2000 et R-3447-2000, ainsi que les représentations faites dans ces dossiers.

Les présents intervenants ont déjà été reconnus dans divers dossiers de la Régie de l'énergie, notamment les dossiers précités R-3444-2000 (cause tarifaire 2000-2001 de SCGM) et R-3447-2000 (programme commercial de SCGM axé sur le financement).  Ils ont également pris part au groupe de travail institué dans la phase 2 de la cause tarifaire 2000-2001 et sont représentés au Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de SCGM.

Pour ces motifs, nous prions respectueusement la Régie d'autoriser la participation du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques au groupe de travail mis en place par la Décision D-2001-78.

Le représentant principal du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques au groupe de travail serait Monsieur Jacques Fontaine, ing., celui-ci ayant déjà une expérience en matière de gestion de la demande dans une entreprise énergétique.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le régisseur, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Georges Hébert

Pour le Groupe STOP

et Stratégies Énergétiques (S.É.)
651, rue Notre-Dame Ouest, Bureau 230

Montréal (Qué.) H3C 1H9

Téléphone: (514) 393-9559

Courriel: thwelt@sympatico.ca

c.c.
Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM),  att. Me Jocelyn B. Allard. 


